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Les saLariés effectuant des heures  
suppLémentaires rémunérées en 2010

En 2010, 49 % des salariés à temps complet  
des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur 

privé, hors agriculture, ont effectué des heures 
supplémentaires rémunérées. Le nombre moyen 

d’heures supplémentaires rémunérées  
dans l’année est de 50 heures pour l’ensemble 
des salariés à temps complet et de 104 heures 

pour ceux qui en ont effectué. 34 % des salariés 
à temps partiel ont quant  

à eux réalisé des heures complémentaires.

La pratique des heures supplémentaires  
rémunérées concerne davantage les hommes et 

les ouvriers. Elle est plus répandue dans  
les petites entreprises et dans les secteurs de la 
construction et de l’hébergement-restauration.

Pour les salariés concernés, les heures  
supplémentaires viennent compléter un salaire 

de base médian inférieur à celui des salariés  
ne faisant pas d’heures supplémentaires.  

La rémunération pour heures supplémentaires 
représente en moyenne 6 % de leur masse  

salariale brute mais varie selon  
les caractéristiques des salariés  

et des entreprises. Cette part décroît  
notamment en fonction du salaire  

annuel de base.

Les heures supplémentaires sont définies comme 
les heures de travail effectuées par le salarié, à  
la demande de l’employeur, au-delà de la durée 
hebdomadaire légale du travail fixée à 35 heures (ou 
de son équivalent annuel de 1 607 heures) ou de la 
durée considérée comme équivalente dans certaines  
professions. Ne sont pas concernés par les heures 
supplémentaires, les salariés au forfait annuel en 
jours, soumis à un décompte de leur temps de travail 
en jours et non en heures (1) ; pour les salariés à 
temps partiel, dont la durée de travail est fixée dans 
le contrat de travail, les heures excédant cette durée 
sont qualifiées d’heures complémentaires.

Toutes les heures supplémentaires ne donnent  
cependant pas nécessairement droit à rémunéra-
tion, l’attribution d’un repos compensateur équi-
valent pouvant se substituer à un paiement majoré.  
Ainsi, la seule mesure des heures supplémentaires 
rémunérées ne permet pas de couvrir l’ensemble  
du temps de travail supplémentaire effectif réalisé par 
les salariés [1] (encadré 1).

Les données mobilisées dans cette étude sont issues 
de l’enquête sur le coût de la main d’œuvre et la struc-
ture des salaires (Ecmoss) de 2010 (encadré 3). Elles 
permettent d’évaluer, à partir d’informations indi-
viduelles, le recours aux heures supplémentaires ou 
complémentaires rémunérées au cours d’une année, 
dans les entreprises de 10 salariés ou plus (2).

(1) Selon l’enquête Ecmoss, 9,7 % des salariés du champ étudié étaient en 2010 au forfait 
en jours dont 82 % de cadres. 

(2) Un ensemble d’évolutions législatives [2] et conjoncturelles [3] survenues au cours de la 
période 2007-2009 sont susceptibles d’avoir impacté le volume d’heures supplémentaires 
déclaré dans les enquêtes. Néanmoins, les principales caractéristiques des salariés à temps 
complet qui effectuent des heures supplémentaires, leurs pratiques et leurs rémunérations 
s’avèrent globalement stables sur la période 2007-2010.
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Lecture : en 2010, 49 % des salariés à temps complet  dont le temps de travail est décompté en heures ont effectué des heures supplémentaires rémunérées ; le nombre 
moyen d’heures supplémentaires rémunérées dans l’année est de 50 heures dans l’année pour l’ensemble des salariés à temps complet et de 104 heures pour ceux qui en 
ont effectué.   

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur privé, non agricole, dont le temps de travail est décompté en heures, hors stagiaires et contrats en 
alternance ; France métropolitaine.

Source : 
Insee-Dares, Ecmoss 
2010 ; calculs Dares. 
 

La moitié des salariés à temps complet 
des entreprises de 10 salariés ou plus 
ont effectué des heures supplémentaires 
rémunérées en 2010

Dans les entreprises de 10 salariés ou plus du 
secteur privé non agricole, 9,3 millions des sala-
riés à temps complet, soit les trois quarts des 
salariés à temps complet de ces entreprises sont 
soumis à un décompte de leur temps de travail en 
heures. En 2010, 4,5 millions, soit 49 % d’entre 
eux, ont effectué au moins une heure supplémen-
taire rémunérée dans l’année. En moyenne, on 
dénombre 50 heures supplémentaires par salarié 
à temps complet  ; restreint aux salariés concer-
nés, le nombre d’heures supplémentaires effec-
tuées s’élève à 104 heures (tableau 1).

Sur le même champ, la part des salariés à 
temps partiel qui ont fait des heures complé-
mentaires rémunérées en 2010 a été de 34 %. 
Le nombre moyen d’heures complémen-
taires rémunérées par salarié à temps partiel  
a été de 13 heures et de 38 heures en moyenne 
si l’on considère uniquement ceux qui en ont  
fait (encadré 2).

La distribution du nombre d’heures supplémen-
taires montre que 10 % des salariés font plus 
que le contingent légal de 220 heures en 2010. 
Ceci peut notamment témoigner de l’existence 
de contingents annuels fixés par convention ou  
par accord collectif (d’entreprise ou d’établisse-
ment) ou à défaut par convention ou par accord 
de branche pouvant aller au-delà du contingent 
légal de 220 heures par an et par salarié (3). Le 
nombre d’heures médian est de 74 heures et un 
quart des salariés a effectué plus de 174 heures 
en 2010  (graphique 1).

Un recours élevé aux heures  
supplémentaires dans les petites  
entreprises et dans les secteurs  
de la construction et de l’hébergement- 
restauration

Les heures supplémentaires peuvent être occa-
sionnelles, c’est-à-dire réalisées pour faire face à 
un pic temporaire d’activité par tout ou partie des 

salariés d’une entreprise. Elles peuvent également 
être structurelles, c’est-à-dire effectuées réguliè-
rement et dans ce cas intégrées à l’horaire collec-
tif de travail. L’abaissement de la durée légale  
à 35 heures a ainsi fait apparaître de façon méca-
nique des heures supplémentaires structurelles 
dans les entreprises qui n’ont pas réduit leur 
durée collective de travail, sans que le volume 
global d’heures travaillées n’ait pour autant varié.

Le recours aux heures supplémentaires est surtout 
répandu dans les petites entreprises de 10 à  
19 salariés où elles concernent 65 % des salariés. 
La proportion de salariés concernés par les heures 
supplémentaires décroît avec la taille de l’entre-
prise. Les petites entreprises, malgré la réduction 
de la durée légale du travail à 35 heures, ont plus 
souvent conservé une durée collective supérieure 
à 35 heures [4]. Dans ces entreprises, on recense 
ainsi de façon structurelle, plus d’heures effec-
tuées régulièrement par les salariés, donnant lieu 
à une majoration de salaire. Les niveaux d’heures 
supplémentaires rémunérées sont également bien 
plus importants dans ces entreprises : en moyenne 
170 heures supplémentaires contre 59 heures 
dans les entreprises de 500 salariés ou plus, pour 
ceux qui en font (tableaux 2 et 3).

Hormis la taille de l’entreprise, la pratique 
d’heures supplémentaires est fortement déter-
minée par le type d’activité. Parmi les entreprises 
de 10 personnes ou plus du secteur privé qui 
déclarent des heures supplémentaires pour leurs 
salariés, ce sont celles du secteur de la construc-
tion qui y recourent le plus fréquemment et le 
plus intensément. Dans ce secteur, pour répondre 
aux fluctuations cycliques de l’activité, les heures 
supplémentaires occasionnelles, ou de dimen-
sion conjoncturelle, sont plus importantes. La part 
des salariés à temps complet qui font des heures 
supplémentaires (73 %) ainsi que le nombre 
moyen d’heures supplémentaires par salarié à 
temps complet y sont très élevés : 134 heures, en 
moyenne en 2010, pour les salariés qui en ont  
fait.

Le secteur tertiaire se trouve dans une situation 
hybride, avec une part de salariés effectuant des 
heures supplémentaires inférieures à la moyenne 
(43 %) mais un nombre moyen d’heures supplé-
mentaires proche de la moyenne (105 heures). 
Cependant, l’hétérogénéité des pratiques est très 

Tableau 1 • Heures supplémentaires ou complémentaires rémunérées en 2010  

Nombre moyen d’heures 
supplémentaires 

ou complémentaires rémunérées 
effectuées, pour ceux qui en font 

Nombre moyen d’heures 
supplémentaires 

ou complémentaires rémunérées 
effectuées

Part de salariés ayant effectué 
des heures supplémentaires

 ou complémentaires rémunérées 
(en %)

94
104
38

43
50
13

46
49
34

Ensemble des salariés
Temps complet
Temps partiel

(3) Malgré une 
certaine liberté pour 
fixer la limite du 
contingent d’heures 
supplémentaires,  
les durées maximales 
(quotidiennes, 
hebdomadaires ...) 
doivent s’appliquer.
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forte dans ce secteur. Le recours 
aux heures supplémentaires est 
particulièrement faible dans 
les activités financières, d’assu-
rance et immobilières (19 % et 
61 heures en moyenne) tandis 
qu’à l’inverse, il est très élevé 
dans le secteur des transports 
et de l’entreposage (57 % et 
121 heures en moyenne). Dans 
le secteur de l’hébergement et 
de la restauration, la propor-
tion de salariés à temps complet 
effectuant des heures supplé-
mentaires rémunérées atteint 
68 % en 2010, soit une forte 
augmentation depuis 2007 
(+19 points d’augmentation) liée 
notamment à la fin du régime 
d’équivalence (4) dans ce 
secteur. La mobilisation des 
heures supplémentaires par les 
salariés concernés y est par ailleurs très intensive  : 
161 heures par salarié en moyenne en 2010.

Enfin, l’industrie fait un usage plus répandu 
mais moins intensif des heures supplémen-
taires avec une part de salariés concernés supé-
rieure à la moyenne (56 %) mais un nombre 
moyen d’heures par salarié nettement infé-
rieur (88 heures). Dans ce secteur, les indus-
tries de fabrication de matériels de transport  
et la cokéfaction et le raffinage se distinguent  
par un recours plus fréquent (respectivement 
63 % et 65 %).

« Toutes choses égales par ailleurs » (5), les résul-
tats précédents sont confirmés. La probabilité 
d’effectuer des heures supplémentaires et celle 
d’en faire beaucoup (plus que la médiane), pour 
les salariés qui en effectuent, décroissent selon la 
taille de l’entreprise (tableaux 2 et 3). Les salariés  
à temps complet des petites entreprises  
de 10 à 19 salariés ont ainsi la probabilité la plus 
élevée d’effectuer des heures supplémentaires et 
d’en faire plus que la médiane par rapport aux 
salariés des grandes entreprises de 500 salariés 
et plus. La répartition sectorielle se maintient 
également. Ainsi, il est plus probable d’effectuer 
des heures supplémentaires et d’en effectuer en 
grand nombre (plus que la médiane) pour un sala-
rié du secteur de la construction, de l’héberge-
ment et de la restauration ou, dans une moindre 
mesure, des transports et de l’entreposage que 
pour un salarié qui présente les mêmes caractéris-
tiques mais appartient à une entreprise du secteur 
de l’industrie ou a fortiori de l’enseignement, de 
la santé, de l’action sociale, des activités récréa-
tives ou du secteur des activités financières, d’as-
surance et immobilières, secteurs peu utilisateurs 
des heures supplémentaires.

Source : Insee-Dares, 
Ecmoss 2010 ; calculs 
Dares.  
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Graphique 1 • Distribution du nombre d’heures supplémentaires en 2010

Lecture : en 2010, 50 % des salariés dont le temps de travail est décompté en heures qui font des heures 
supplémentaires en font moins de 74 heures.

Champ : salariés à temps complet des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur privé, non agricole, dont le 
temps de travail est décompté en heures ayant fait des heures supplémentaires dans l’année, hors stagiaires et  
contrats en alternance ; France métropolitaine.

Faire des heures supplémentaires  
est plus fréquent pour les ouvriers,  
les hommes

66 % des ouvriers contre 46 % des employés, 
40 % des professions intermédiaires et 21 % des 
cadres et professions intellectuelles supérieures 
ont effectué des heures supplémentaires rému-
nérées au cours de l’année 2010. Si les cadres 
sont relativement moins concernés par les heures 
supplémentaires, en revanche, lorsqu’ils en font, 
c’est en moyenne presque autant que les ouvriers 
(respectivement 113 heures et 115 heures). 
« Toutes choses égales par ailleurs », les cadres 
qui font des heures supplémentaires ont la proba-
bilité la plus élevée de faire plus d’heures que  
la médiane soit une probabilité supérieure  
à celle des ouvriers et des professions intermé-
diaires (tableau 3).

Plus de la moitié des hommes (55 %) ont effec-
tué en 2010 des heures supplémentaires rémuné-
rées contre 37 % des femmes, et en moyenne ils 
en ont fait davantage que les femmes (112 heures 
contre 81 heures parmi ceux qui en font). L’écart 
entre hommes et femmes salariés à temps 
complet ne s’explique qu’en partie par les caracté-
ristiques du salarié ou de son entreprise. « Toutes 
choses égales par ailleurs », la probabilité pour les 
femmes d’effectuer des heures supplémentaires 
rémunérées reste significativement inférieure à 
celle des hommes. De même, la probabilité pour 
les femmes, lorsqu’elles font des heures supplé-
mentaires, d’en faire plus que la médiane reste 
inférieure à celle des hommes. Ces résultats 
rejoignent celui, plus global, selon lequel la durée 
annuelle du temps de travail des femmes est infé-
rieure à celle des hommes, quelle que soit la caté-
gorie socioprofessionnelle (6). Plusieurs raisons 
peuvent expliquer ces différences, notamment 

(4)   Les régimes 
d’équivalence 
définissent une durée 
de travail supérieure 
(par exemple  
40 heures) à la durée 
légale (35 heures) mais 
jugée équivalente à 
celle-ci car comportant 
des temps d’inactivité. 
Sont considérées 
comme des heures 
supplémentaires 
uniquement celles 
effectuées au-delà de 
la durée équivalente 
(au-delà de la 40e 
heure de travail et non 
après la 35e heure).

(5) C’est-à-dire après 
avoir pris en compte  
les effets des 
principales 
caractéristiques 
identifiées  
des entreprises (taille  
et secteur d’activité) 
et des salariés (sexe, 
âge, rémunération 
de base et catégorie 
socioprofessionnelle).

(6) Selon l’enquête 
Emploi, en moyenne 
sur 2003 et 2004,  
la durée annuelle 
du temps de travail 
s’élevait pour  
les hommes à 1700 h 
et pour les femmes  
à 1570 h [5]
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Source : 
Insee-Dares, Ecmoss 
2010 ; calculs Dares.
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Tableau 2 • Caractéristiques des salariés à temps complet effectuant des heures supplémentaires en 2010  

Ensemble .........................................................................................................................  49 

Sexe .................................................................................................................................  

Hommes ..........................................................................................................................  55 1,62***

Femmes ...........................................................................................................................  37 Réf

Âge ..................................................................................................................................  

18-29 ans ........................................................................................................................  54 1,13***

30-39 ans ........................................................................................................................  48 Ns

40-49 ans ........................................................................................................................  49 Réf

50-59 ans ........................................................................................................................  44 0,86***

60 ans ou plus .................................................................................................................  43 Ns

Taille de l’entreprise .......................................................................................................  

10 à 19 salariés ...............................................................................................................  65 2,44***

20 à 49 salariés ...............................................................................................................  58 1,71***

50 à 99 salariés ...............................................................................................................  50 1,31***

100 à 249 salariés ...........................................................................................................  50 1,24***

250 à 499 salariés ...........................................................................................................  41 Ns

500 salariés ou plus .........................................................................................................  41 Réf

Secteur d’activité ............................................................................................................  

Industrie ..........................................................................................................................  56 Réf

Construction ...................................................................................................................  73 1,53***

Tertiaire  ..........................................................................................................................  43 -

Commerce, réparation d’automobiles et de motocycles..................................................  50 0,78***

Transports et entreposage ..............................................................................................  57 1,19***

Hébergement et restauration .........................................................................................  68 1,51***

Information et communication .......................................................................................  30 0,64***

Activités financières et d’assurance ; activités immobilières .............................................  19 0,31***

Activités scientifiques et techniques; services administratifs et de soutien .......................  42 0,67***

Enseignement, santé, action sociale, activités récréatives ................................................  27 0,35***

Salaire de base (1) ..........................................................................................................  

Inférieur au 1er quartile ....................................................................................................  54 1,40***

Compris entre le 1er quartile et la médiane .......................................................................  60 1,79***

Compris entre la médiane et le 3e quartile .......................................................................  50 1,42***

Supérieur au 3e quartile ...................................................................................................  30 Réf

Catégorie socioprofessionnelle .....................................................................................  

Cadres et professions intellectuelles supérieures ...............................................................  21 0,33***

Professions intermédiaires ................................................................................................  40 0,79***

Employés .........................................................................................................................  46 Réf

Ouvriers ...........................................................................................................................  66 1,27***

Nombre d’observations .....................................................................................................   56 308

(1) Salaire de base calculé sur l’ensemble des salariés à temps complet du champ considéré : Q1 = 17,9 Ke, Q2 = 21,5 Ke, Q3 = 27,6 Ke, moyenne = 25,0 Ke.  
 

Significatif au seuil de : ***1 %, ** 5 %, *10 %.  

L’odds ratio pour une caractéristique donnée est défini comme la probabilité de faire des heures supplémentaires plutôt que de ne pas en faire pour cette caractéristique 
divisé par le même ratio pour la caractéristique de référence.

Lecture : en 2010, parmi les salariés à temps complet des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur privé dont le temps de travail est décompté en heures, 68 % de 
ceux qui travaillent dans le secteur de l’hébergement et de la restauration ont fait au moins une heure supplémentaire rémunérée ; « toutes choses égales par ailleurs », 
le rapport de chances (odds-ratio), d’effectuer des heures supplémentaires est de 1,51, soit une valeur significativement plus élevée dans ce secteur que dans l’industrie 
(modalité choisie comme référence pour cette variable). 

Champ : salariés à temps complet des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur privé, non agricole, dont le temps de travail est décompté en heures, hors stagiaires et 
contrats en alternance ; France métropolitaine.  

(7) Rémunération  
en dessous de laquelle  
25 % de la population 
est rémunérée.

le fait que les femmes assurent plus souvent les 
tâches domestiques et familiales que leur conjoint 
et qu’elles occupent moins souvent des postes à 
responsabilités [5].

54 % des jeunes de 18 à 29 ans ont effectué 
des heures supplémentaires en 2010 alors que  
ce n’est le cas que de 44 % des salariés âgés de  
50 à 59 ans et de 43 % des 60 ans et plus. « Toutes 
choses égales par ailleurs », les probabilités d’ef-
fectuer des heures supplémentaires rémunérées 
décroissent légèrement avec l’âge. L’intensité du 
recours aux heures supplémentaires, pour ceux qui 
en font, varie en revanche assez peu selon l’âge.

Les heures supplémentaires : moins  
fréquentes mais nombreuses  
pour les rémunérations élevées

Ce sont les salariés dont la rémunération brute 
de base est comprise entre le 1er quartile (7) et la 
médiane qui sont les plus concernés par les heures 
supplémentaires rémunérées (60 %), c’est-à-dire 
les salariés dont le salaire de base se situe dans le bas 
de la distribution, sans être parmi les plus faibles. 
La fréquence des heures supplémentaires suit une 
courbe en cloche en fonction du salaire : elle est 
supérieure à la moyenne pour les salariés dont la 
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(1) Salaire de base calculé sur l’ensemble des salariés à temps complet du champ considéré : Q1=17,9 Ke, Q2=21,5 Ke, Q3=27,6 K,, moyenne = 25,0 Ke. 

Significatif au seuil de : ***1 %, ** 5 %, *10 %.

Lecture : en 2010, le nombre moyen d’heures supplémentaires rémunérées pour les salariés dont le temps de travail est décompté en heures est de 104 heures ; il est de 
134 heures en moyenne pour les salariés travaillant dans le secteur de la construction ;  « toutes choses égales par ailleurs », le rapport de chances (odds-ratio) d’effectuer 
plus d’heures supplémentaires que la médiane (74 heures) y est de 2,03 ; il est plus élevé dans ce secteur que dans l’industrie (modalité choisie comme référence pour cette 
variable), parmi ceux qui en effectuent. La rémunération brute annuelle des heures supplémentaires est en moyenne de 1 501 e pour l’ensemble des salariés qui en font. 

Champ : salariés à temps complet des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur privé dont le temps de travail est décompté en heures ayant fait des heures supplémentaires 
rémunérées dans l’année, hors stagiaires et contrats en alternance ; France métropolitaine.

Source : 
Insee-Dares, Ecmoss 
2010 ; calculs Dares.

Tableau 3 • Intensité du recours aux heures supplémentaires, pour ceux qui en font, et rémunération moyenne   
  brute annuelle en 2010

Nombre 
moyen 

d’heures  
par salarié 
et par an

Nombre 
médian 
d’heures  

par salarié 
et par an

Rémunération 
moyenne brute 

annuelle des heures 
supplémentaires 

(en e)

Probabilité  
de faire 

plus d’heures 
supplémentaires 
que la médiane,  

parmi 
ceux qui en font 

(odds ratio)

Ensemble .........................................................................................................................  104 74 1 501 

Sexe    

Hommes ..........................................................................................................................  112 88 1 651 1,40***

Femmes ...........................................................................................................................  81 45 1 112 Réf

Âge    

18-29 ans ........................................................................................................................  107 79 1 378 Ns

30-39 ans ........................................................................................................................  102 68 1 473 0,92**

40-49 ans ........................................................................................................................  108 80 1 642 Réf

50-59 ans ........................................................................................................................  96 65 1 467 0,88***

60 ans ou plus .................................................................................................................  108 72 1 616 0,71***

Taille de l’entreprise    

10 à 19 salariés ...............................................................................................................  170 187 2 448 12,2***

20 à 49 salariés ...............................................................................................................  144 138 2 130 6,54***

50 à 99 salariés ...............................................................................................................  105 82 1 513 3,45***

100 à 249 salariés ...........................................................................................................  99 70 1 468 2,78***

250 à 499 salariés ...........................................................................................................  85 51 1 176 2,32***

500 salariés ou plus .........................................................................................................  59 30 839 Réf

Secteur d’activité    

Industrie ..........................................................................................................................  88 58 1 326 Réf

Construction ...................................................................................................................  134 136 1 987 2,03***

Tertiaire ...........................................................................................................................  105 66 1 479 -

Commerce, réparation d’automobiles et de motocycles..................................................  98 65 1 428 1,25***

Transports et entreposage ..............................................................................................  121 66 1 622 1,39***

Hébergement et restauration .........................................................................................  161 199 1 883 3,37***

Information et communication .......................................................................................  77 45 1 508 0,60***

Activités financières et d’assurance ; activités immobilières .............................................  61 21 1 052 0,58***

Activités scientifiques et techniques; services administratifs et de soutien .......................  109 90 1 609 1,88***

Enseignement, santé, action sociale, activités récréatives ................................................  61 29 934 0,50***

Salaire de base (1)    

Inférieur au 1er quartile ....................................................................................................  97 64 1 163 0,51***

Compris entre le 1er quartile et la médiane .......................................................................  104 72 1 362 0,66***

Compris entre la médiane et le 3e quartile .......................................................................  109 81 1 629 0,86***

Supérieur au 3e quartile ...................................................................................................  106 84 2 182 Réf

Catégorie socioprofessionnelle    

Cadres et professions intellectuelles supérieures ...............................................................  113 104 2 699 1,83***

Professions intermédiaires ................................................................................................  96 65 1 572 1,40***

Employés .........................................................................................................................  87 46 1 098 Réf

Ouvriers ...........................................................................................................................  115 90 1 549 1,49***

Nombre d’observations ....................................................................................................     22 844

rémunération est inférieure au premier quartile  

(1,1 Smic), augmente encore dès que le niveau 

de salaire se situe entre le premier quartile et  

le salaire médian puis décroît au-delà du salaire 

médian (environ 1,3 Smic) et nettement après  

le 3e quartile. En revanche, ce sont les salariés 

les mieux rémunérés (au-delà du 3e quartile) qui, 

lorsqu’ils effectuent des heures supplémentaires, 

en font le plus, indépendamment des autres 

caractéristiques prises en compte.

Un salaire de base médian inférieur  
pour ceux qui font des heures  
supplémentaires rémunérées

Le salaire de base médian (hors primes et 
heures supplémentaires) est inférieur pour les 
salariés faisant des heures supplémentaires  
(20,3 Ke contre 23,1 Ke pour ceux qui n’en 
font pas) et le reste, même une fois complété  
de la rémunération pour heures supplémentaires 
(21,7 Ke) (tableau 4).



En %

Lecture : en 2010, le premier quartile du salaire annuel brut de base des salariés 
n’ayant pas fait d’heures supplémentaires dans l’année est de 18,4 Ke ; il est 
plus bas pour les salariés ayant fait des heures supplémentaires, soit de 17,6 Ke ;  
le premier quartile du salaire brut de base complété de la rémunération pour heures 
supplémentaires de ces salariés ayant fait des heures supplémentaires dans l’année 
s’élève à 18,6 Ke.

Champ : salariés à temps complet des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur 
privé dont le temps de travail est décompté en heures, hors stagiaires et contrats  
en alternance ; France métropolitaine.
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Tableau 4 • Salaire annuel par quartile des salariés à  
  temps complet  

en Ke

Salaire de base Salaire avec 
rémunération 
pour heures 

supplémentaires
pour les salariés  

en ayant fait

Des salariés  
ayant fait 
des heures 

supplémentaires

Des salariés  
n’ayant pas 
fait d’heures 

supplémentaires

18,6
21,7
26,2

17,6
20,3
24,5

18,4
23,1
31,3

1er quartile
Médiane
3e quartile

Tableau 5 • Taux moyen de majoration des heures  
   supplémentaires

26,0Ensemble

Taille de l’entreprise 

10 à 19 salariés ............................................................................... 25,3

20 à 49 salariés ............................................................................... 25,5

50 à 99 salariés ............................................................................... 25,6

100 à 249 salariés ........................................................................... 25,1

250 à 499 salariés ........................................................................... 28,4

500 salariés ou plus ......................................................................... 26,7

Secteur d’activité ............................................................................

Industrie .......................................................................................... 27,5

Construction ................................................................................... 25,6

Tertiaire ........................................................................................... 25,3

Commerce, réparation d’automobiles et de motocycles.................. 25,0

Transports et entreposage .............................................................. 26,8

Hébergement et restauration ......................................................... 16,3

Information et communication ....................................................... 28,5

Activités financières et d’assurance ; activités immobilières ............. 29,3

Activités scientifiques et techniques; services administratifs et de soutien 24,0

Enseignement, santé, action sociale, activités récréatives ................ 28,6

Salaire de base (1) ..........................................................................

Inférieur au 1er quartile .................................................................... 28,6

Compris entre le 1er quartile et la médiane ....................................... 24,3

Compris entre la médiane et le 3e quartile ....................................... 25,1

Supérieur au 3e quartile ................................................................... 25,6

(1) Salaire de base calculé sur l’ensemble des salariés à temps complet du champ 
considéré : Q1=17,9 Ke , Q2=21,5 Ke , Q3=27,6 Ke, moyenne = 25,0 Ke. 

Lecture : en 2010, le taux de majoration moyen pour les salariés dont le temps de 
travail est décompté en heures et qui ont fait des heures supplémentaires dans 
l’année est de 26,0 % ; il est de 25,3 % dans les services et plus spécifiquement, au 
sein de ce secteur, de 16,3 % dans l’hébergement et restauration. 

Champ : salariés à temps complet des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur 
privé dont le temps de travail est décompté en heures ayant fait des heures 
supplémentaires rémunérées dans l’année, hors stagiaires et contrats  en alternance 
France métropolitaine. 

Sandra ZilloniZ (Dares).

La majoration de salaire au titre des heures supplé-
mentaires est fixée à un taux de 25 % pour les 
huit premières heures supplémentaires et 50 % 
au-delà. Cependant, un accord collectif (8) peut 
prévoir un taux différent qui ne peut être infé-
rieur à 10 %. D’après l’enquête Ecmoss, le taux 
de majoration moyen des heures supplémentaires 
est de 26 %. Ce taux varie notamment selon le 
salaire de base du salarié, la taille de l’entreprise 
et le secteur d’activité. Ainsi, le taux de majora-
tion est sensiblement plus élevé en moyenne pour 
les salariés ayant les rémunérations les plus basses 
(28,6 %) et légèrement plus bas dans les petites 
entreprises (25,3 %) (tableau 5). Il est également 
plus faible dans les services, notamment dans 
l’hébergement et la restauration où le taux moyen 
est de 16,3 %. Dans le secteur des hôtels, cafés et 
restaurants, un accord de branche a fixé en 2007 
la majoration de salaire pour les heures effec-
tuées entre la 36e heure et la 39e heure à 10 % 
(20 % de la 40e à la 43e heure et 50 % de la 44e à  
la 48e heure).

Les heures supplémentaires représentent 
en moyenne 6 % de la rémunération 
brute totale pour ceux qui en font

Pour les salariés à temps complet, concernés 
par les heures supplémentaires, la rémunération 
moyenne associée à ces heures est de 1 501 euros 
en 2010 (tableau 3), soit 5,6 % de leur rémunéra-
tion brute totale (tableau 6) (9). Le salaire de base 
représente 82,9 % de rémunération et les primes 
et compléments 11,5 %.

Pour les femmes, la part de rémunération liée aux 
heures supplémentaires ou aux primes (14,9 %) 
et celle liée aux seules heures supplémentaires 
(4,5 %) sont moins élevées que pour les hommes 
(respectivement 17,9 % et 6 %). Dans le secteur 
de la construction, les heures supplémentaires 
représentent une part supérieure de la rémunéra-
tion brute (8,4 %).

Enfin, plus l’entreprise est grande et plus la part 
« variable » de la rémunération correspond à des 
primes ou compléments de rémunération, plutôt 
qu’à des heures supplémentaires. Les dispositifs 
de participation, d’intéressement et d’épargne 
salariale sont surtout présents dans les entreprises 
de grande taille ou de taille moyenne [7]. Des 
seuils légaux encadrent certains dispositifs, c’est le 
cas pour la participation qui est obligatoire à partir 
de 50 salariés. Par ailleurs, pour les entreprises de 
petite taille, certains dispositifs peuvent parfois 
être complexes et difficiles à mettre en œuvre. 

Source : 
Insee-Dares, Ecmoss 
2010 ; calculs Dares.

Source : 
Insee-Dares, Ecmoss 
2010 ; calculs Dares.

(8) De branche étendu 
ou d’entreprise.

(9) Sur l’ensemble des 
salariés des entreprises 
de 10 salariés ou plus 
du secteur privé (temps 
complet (dont forfaits 
en jours) et temps 
partiel, concernés ou 
non par les heures 
supplémentaires ou 
complémentaires), les 
heures supplémentaires 
et complémentaires 
représentent en 2010 
en moyenne 1,8 % 
de la rémunération 
annuelle totale [6].



7DARES ANALYSES • Mars 2013 - N° 015

En %

Pour en savoir plus

[1] Demoly E. (2011), « Heures supplémentaires et rachat de jours de congé : les dispositifs d’allongement du temps de travail vus 
par les salariés », Dares Analyses n° 054, juillet.

[2] Chagny O., Gonzalez L., Zilberman S. (2010), « Recours aux heures supplémentaires et complémentaires et rachats de jours  
de RTT durant les premiers mois de mise en œuvre des lois relatives au pouvoir d’achat », Dares Analyses n° 029, mai.

[3] Ananian S., Debauche E., Prost C. (2012), « L’ajustement du marché du travail français pendant la crise de 2008-2009 », Dares 
Analyses n° 040, juin.

[4] Lezec F. (2012), « Activité et conditions d’emploi de la main-d’œuvre au 1er trimestre 2012. Résultats définitifs », Dares  
Indicateurs n° 038, juin.

[5] Beffy M. (2006), « Les salariés à temps complet travaillent 1 650 heures dans l’année », Insee première n° 1066, février.

[6] Demailly D. (2012), « La structure des rémunérations en 2010 : les primes représentent en moyenne 12,9 % de la rémunéra-
tion dans les entreprises de 10 salariés ou plus du secteur privé », Dares Analyses n° 063, septembre.

[7] Amar E. (2012), « Participation, intéressement et épargne salariale en 2010 : une hausse de 14 % des montants distribués », 
Dares Analyses n° 055, septembre.

[8] Acoss (2010), « Les heures supplémentaires au 1er trimestre 2010 », Acoss Stat n°102, mai.

[9] Dares (2012), « Les heures supplémentaires au 4e trimestre 2011. Résultats de l’enquête trimestrielle Activité et conditions 
d’emploi de la main-d’œuvre », Dares Indicateurs n° 028, mars.

Source : 
Insee-Dares, Ecmoss 
2010 ; calculs Dares.

Tableau 6 • Décomposition de la masse salariale brute des salariés à temps complet ayant fait des heures    
   supplémentaires  

Primes 
et compléments

Rémunération 
des heures 

supplémentaires
Salaire de base

Ensemble ..........................................................................................................................................  82,9 5,6 11,5

Sexe   

Hommes ...........................................................................................................................................  82,1 6,0 11,9

Femmes ............................................................................................................................................  85,1 4,5 10,4

Âge   

18-29 ans .........................................................................................................................................  85,5 5,9 8,6

30-39 ans .........................................................................................................................................  83,2 5,5 11,3

40-49 ans .........................................................................................................................................  81,9 5,9 12,3

50-59 ans .........................................................................................................................................  81,6 5,0 13,4

60 ans ou plus ..................................................................................................................................  81,5 5,2 13,3

Taille de l’entreprise   

10 à 19 salariés ................................................................................................................................  83,1 9,4 7,5

20 à 49 salariés ................................................................................................................................  83,2 8,4 8,4

50 à 99 salariés ................................................................................................................................  83,5 6,0 10,5

100 à 249 salariés ............................................................................................................................  82,9 5,6 11,5

250 à 499 salariés ............................................................................................................................  81,8 4,4 13,8

500 salariés ou plus ..........................................................................................................................  82,7 2,9 14,3

Secteur d’activité   

Industrie ...........................................................................................................................................  80,2 4,7 15,1

Construction ....................................................................................................................................  84,3 8,4 7,3

Tertiaire ............................................................................................................................................  84,0 5,5 10,5

Commerce, réparation d’automobiles et de motocycles...................................................................  84,3 5,7 10,0

Transports et entreposage ...............................................................................................................  82,3 5,6 12,1

Hébergement et restauration ..........................................................................................................  85,0 7,8 7,2

Information et communication ........................................................................................................  85,4 4,3 10,3

Activités financières et d’assurance ; activités immobilières ..............................................................  84,3 3,1 12,6

Activités scientifiques et techniques ; services administratifs et de soutien .......................................  84,1 6,2 9,7

Enseignement, santé, action sociale, activités récréatives .................................................................  85,0 3,7 11,3

Salaire de base (1)   

Inférieur au 1er quartile .....................................................................................................................  82,4 6,2 11,4

Compris entre le 1er quartile et la médiane ........................................................................................  83,1 5,8 11,2

Compris entre la médiane et le 3e quartile ........................................................................................  82,6 5,6 11,9

Supérieur au 3e quartile ....................................................................................................................  83,4 5,0 11,6

Catégorie socioprofessionnelle   

Cadres et professions intellectuelles supérieures ................................................................................  82,7 5,8 11,5

Professions intermédiaires .................................................................................................................  82,2 4,8 12,9

Employés ..........................................................................................................................................  85,5 4,8 9,6

Ouvriers ............................................................................................................................................  82,0 6,3 11,6

(1) Salaire de base calculé sur l’ensemble des salariés à temps complet du champ considéré : Q1=17,9 Ke, Q2=21,5 Ke, Q3=27,6 Ke, moyenne = 25,0 Ke.  

Lecture : en 2010, la rémunération des hommes, dont le temps de travail est décompté en heures ayant fait des heures supplémentaires dans l’année, est constituée pour 
82,1 % par le salaire de base, pour 6 % par la rémunération pour heures supplémentaires et pour 11,9 % par les primes et compléments de salaire.

Champ : salariés à temps complet des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur privé dont le temps de travail est décompté en heures ayant fait des heures supplémentaires 
rémunérées dans l’année, hors stagiaires et contrats en alternance ; France métropolitaine.   



Encadré 1

LE CaDRE LégISLaTIf DES HEuRES SuPPLémENTaIRES EN 2010

Définition

Juridiquement, les heures supplémentaires sont les heures de travail effectuées au-delà de la durée légale du travail fixée 
à 35 heures hebdomadaires (ou de la durée considérée comme équivalente dans certaines professions), à la demande de 
l’employeur ou avec son accord même implicite. Ce seuil est fixé à 1 607 heures en cas de modulation ou d’annualisa-
tion du temps de travail. Sauf stipulations contraires d’un accord d’entreprise ou d’établissement, les heures supplémen-
taires se décomptent par semaine civile. En cas de réduction du temps de travail par la seule attribution de jours de repos 
sur l’année, les heures effectuées au-delà de 39 heures par semaine (ou d’un plafond inférieur fixé par accord) consti-
tuent des heures supplémentaires.

Les heures supplémentaires peuvent être régulières (en particulier dans les entreprises n’ayant pas réduit la durée  
du travail à 35 heures) ou occasionnelles (pour faire face à un pic d’activité). 

Les principales évolutions législatives

La loi du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat (Tepa) a institué diverses dispositions visant 
à favoriser le recours aux heures supplémentaires (salariés à temps complet) et complémentaires (salariés à temps partiel). 
Elle a notamment instauré :

• pour les salariés, une réduction de cotisations salariales, une exonération d’impôt sur le revenu pour les heures 
supplémentaires ou complémentaires et un relèvement de la majoration dans les entreprises de moins de 20 sala-
riés de 10 à 25 % ;

• pour les employeurs, une déduction forfaitaire de cotisations patronales pour heures supplémentaires et une 
neutralisation de la majoration dans le calcul des allègements de cotisations sur les bas salaires.

Ces dispositions ont été supprimées par la loi de finances rectificative du 16 août 2012, à l’exception d’une déduction 
forfaitaire de cotisations patronales de sécurité sociale au titre des rémunérations perçues pour les heures supplémen-
taires effectuées à compter du 1er septembre 2012. La neutralisation de la majoration pour heures supplémentaires dans 
le calcul des allégements généraux a, quant à elle, été supprimée par la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2012.

Les contreparties des heures supplémentaires

En contrepartie des heures supplémentaires, l’employeur est tenu d’accorder :

• une majoration de salaire ;

• ou, si l’accord le prévoit, un repos compensateur de remplacement (l’heure supplémentaire est alors payée comme 
une heure normale et donne lieu à un quart d’heure de repos, soit 25% d’une heure).

La majoration de salaire au titre des heures supplémentaires est fixée à un taux de 25 % pour les huit premières heures 
supplémentaires et 50 % au-delà. Cependant, un accord collectif (de branche étendu ou d’entreprise) peut prévoir un 
taux différent qui ne peut être inférieur à 10 %.

Contingent annuel

L’accord collectif d’entreprise ou d’établissement, ou à défaut l’accord de branche, définit le volume du contingent 
annuel d’heures supplémentaires. à défaut, un contingent réglementaire de 220 heures par an et par salarié s’applique. 

Obligation pour le salarié

Le fait d’effectuer des heures supplémentaires n’est pas un droit mais un devoir du salarié. Le salarié ne peut refuser 
d’accomplir les heures supplémentaires que l’employeur décide de faire effectuer dans la limite du contingent réglemen-
taire ou conventionnel dont il dispose, sauf à pouvoir invoquer une raison légitime. Tout refus peut caractériser une faute 
et faire l’objet d’une sanction ou d’un licenciement. 

DARES ANALYSES • Mars 2013 - N° 0158
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Encadré 2

LES SaLaRIéS à TEmPS PaRTIEL  
quI foNT DES HEuRES ComPLémENTaIRES RémuNéRéES

Le régime légal des heures complémentaires

Les heures complémentaires sont définies comme les heures de travail accomplies par un salarié à temps partiel au-delà 
de la durée fixée dans son contrat de travail mais dans la limite de la durée légale (soit 35 heures par semaine), conven-
tionnelle ou appliquée dans l’entreprise. Le recours aux heures complémentaires est encadré et n’autorise pas le même 
degré de flexibilité que les heures supplémentaires. Elles sont limitées au cours d’une semaine, d’un mois ou de la période 
sur laquelle s’effectue la répartition du temps de travail, en vertu de l’accord collectif applicable dans l’entreprise : 

• à 10% de la durée hebdomadaire ou mensuelle de travail prévue au contrat, calculée, le cas échéant, sur la période de 
référence prévue par l’accord collectif ;
• au tiers de la durée du travail fixée au contrat lorsqu’un accord de branche étendu le prévoit.

Lorsque, pendant une période de 12 semaines consécutives, ou pendant 12 semaines sur une période de 15 semaines, 
un salarié a dépassé de deux heures au moins par semaine l’horaire moyen prévu au contrat, celui-ci peut être rééva-
lué en ajoutant à l’horaire antérieurement fixé la différence entre cet horaire et l’horaire moyen accompli. L’exécution 
d’heures complémentaires portant la durée du travail à un niveau égal ou supérieur à la durée légale ou conventionnelle 
peut entraîner la requalification du contrat à temps partiel en contrat à temps complet.

Les heures complémentaires doivent être rémunérées et ne peuvent être compensées en repos. Toutefois, si les heures 
complémentaires peuvent être effectuées dans la limite du tiers de la durée fixée au contrat, les heures effectuées en deçà 
de 10 % ne sont pas majorées et celles faites au-delà de 10 % sont majorées de 25 % (1).

Les salariés à temps partiel dans l’enquête Ecmoss

Sont à temps partiel les salariés dont la durée du travail, obligatoirement mentionnée dans leur contrat de travail, est infé-
rieure à la durée légale, aux durées conventionnelles ou à celles pratiquées dans l’entreprise.

Un salarié est déclaré à temps partiel en référence à la plus longue période d’emploi sans changement travaillée dans 
l’année. 

En 2010, selon l’enquête Ecmoss, 18 % des salariés du secteur privé non agricole des entreprises de 10 salariés ou 
plus sont à temps partiel (32 % pour les femmes et 8 % pour les hommes). Ces salariés sont pour la moitié (50 %) des 
employés alors que ceux-ci ne représentent que 29 % de l’emploi total. Les emplois à temps partiel sont beaucoup plus 
concentrés dans le secteur tertiaire (23 % des emplois) que dans l’industrie (6 %) ou la construction (3 %). Les services 
regroupent ainsi 91 % des salariés à temps partiel contre 71 % de l’ensemble des salariés.

Les salariés à temps partiel sont globalement moins concernés par les heures complémentaires rémunérées que ne le sont 
les salariés à temps complet par les heures supplémentaires. 34 % ont ainsi fait des heures complémentaires en 2010 
alors que 49 % des salariés à temps complet ont fait des heures supplémentaires la même année.

En 2010, dans les entreprises de 10 salariés ou plus du secteur privé non agricole, les heures complémentaires ont 
concerné 0,8 million des 2,3 millions environ de salariés à temps partiel.

Les ouvriers, les employés et les jeunes sont les plus concernés par les heures complémentaires rémunérées

La catégorie socioprofessionnelle du salarié contribue fortement à expliquer la probabilité de faire des heures complé-
mentaires rémunérées. Ainsi, les ouvriers et les employés ont une probabilité plus élevée, « toutes choses égales par 
ailleurs » (2), de faire des heures complémentaires rémunérées que les professions intermédiaires et les cadres et profes-
sions intellectuelles supérieures.

La probabilité de faire des heures complémentaires décroît avec l’âge. Elle est élevée pour les plus jeunes de 18 à 29 ans 
et faible pour les 60 ans ou plus.

Les heures complémentaires rémunérées concernent moins fréquemment les salariés dont la rémunération de base est  
la plus basse (inférieure au 1er quartile) et le plus ceux dont la rémunération de base est comprise entre la médiane  
et le 3e quartile. 

Dans les petites entreprises, la pratique des heures complémentaires est plus rare que dans les grandes entreprises. C’est 
l’inverse qui est observé pour les heures supplémentaires. 

Il est moins fréquent de faire des heures complémentaires pour un salarié à temps partiel du secteur de l’industrie que pour 
un salarié qui, par ailleurs, présente les mêmes caractéristiques mais travaille dans le secteur de la construction ou des services.

La part d’hommes à temps partiel qui font des heures complémentaires est égale à celle des femmes (34 %). Cependant, 
« toutes choses égales par ailleurs », les hommes ont une probabilité légèrement plus élevée de faire des heures complé-
mentaires. Les écarts sont bien plus élevés s’agissant des salariés à temps complet et concernant les heures supplémentaires.

Les jeunes et les hommes sont ceux qui font le plus d’heures complémentaires rémunérées

Les salariés qui font des heures complémentaires rémunérées en ont fait en moyenne 38 heures en 2010. Le nombre 
d’heures médian est de 26 heures et le 3e quartile de 54 heures.

Les salariés de 18 à 29 ans ont une probabilité plus élevée de faire beaucoup d’heures complémentaires lorsqu’ils en font. 
C’est également le cas des hommes par rapport aux femmes. La catégorie socioprofessionnelle influe peu. Néanmoins 
les professions intermédiaires, par ailleurs peu concernées par le recours aux heures complémentaires, ont une probabi-
lité moindre d’en faire beaucoup lorsqu’elles en font. 

Pour les salariés qui font des heures complémentaires, la probabilité d’en faire plus que la médiane est plus élevée dans 
les petites entreprises de moins de 100 salariés et particulièrement dans celles employant de 20 à 49 salariés.

(1) L’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2013 prévoit dans son article 11 de faire évoluer ce dispositif et de lever dans certaines conditions 
l’exemption de majoration.

(2) Les variables utilisées dans la régression logistique sont le sexe, l’âge, la catégorie socioprofessionnelle, la rémunération de base, la taille de l’entreprise et le 
secteur d’activité du salarié.
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Suite encadré 2

Tableau A • Salaire par quartile des salariés à temps partiel  

Salaire avec rémunération 
pour heures complémentaires

des salariés ayant fait  
des heures complémentaires

Salaire de base des salariés 
ayant fait des heures 

complémentaires

Salaire de base des salariés 
n’ayant pas fait d’heures 

complémentaires

9,5
12,9
16,0

9,1
12,5 
15,6

7,5
12,5
18,3

1er quartile
Médiane
3e quartile

Lecture : en 2010,  le salaire médian annuel brut de base des salariés n’ayant pas fait d’heures complémentaires dans l’année est de 12,5 Ke ; il est identique 
pour les salariés ayant fait des heures complémentaires ; il atteint 12,9 Ke une fois prise en compte la rémunération pour heures complémentaires. 

Champ : salariés à temps partiel des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur privé, hors stagiaires et contrats en alternance ; France métropolitaine.

Source : Insee-Dares, Ecmoss 2010 ; calculs Dares.   

(1) Salaire de base calculé sur l’ensemble des salariés à temps partiel du champ considéré : Q1=8,3 Ke, Q2=12,5 Ke, Q3=17,1 Ke , moyenne = 14,1 Ke.

* Salariés qui font des heures complémentaires rémunérées.    

Lecture : en 2010, 34 % des salariés à temps partiel ont fait des heures complémentaires ; ces salariés en ont fait en moyenne 38 heures par an ; la part  
de rémunération pour heures complémentaires représente 3 % en moyenne de la masse salariale brute.    

Champ : salariés à temps partiel des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur privé, hors stagiaires et contrats en alternance ; France métropolitaine.

Source : Insee-Dares, Ecmoss 2010 ; calculs Dares.    

La rémunération pour heures complémentaires

Les heures complémentaires effectuées dans la limite légale de 10 % de la durée contractuelle sont rémunérées sans 
majoration. Lorsque la limite dans laquelle peuvent être accomplies ces heures est définie au-delà du dixième de la durée 
prévue au contrat, les heures (au-delà de ce dixième) sont majorées à 25 %.

Le salaire médian des salariés faisant des heures complémentaires est identique à celui des salariés qui n’en ont  
pas fait en 2010, avant rémunération pour heures complémentaires (12,5 Ke) et donc légèrement supérieur (12,9 Ke) 
avec rémunération pour heures complémentaires.

Pour les salariés concernés, la rémunération moyenne associée aux heures complémentaires est de 450 euros par an. 
Les heures complémentaires représentent 3 % de la rémunération brute. Cette part est légèrement plus élevée pour  
les salariés dont la rémunération de base est inférieure au 1er quartile (6,1 % de la rémunération brute contre 2,4 %  
et 2,2 %pour les rémunérations supérieures à la médiane).

Tableau B • Le recours aux heures complémentaires  

Part de la rémunération 
pour heures comp. dans  
la masse salariale brute 

(en %) *

Nombre moyen d’heures 
complémentaires 

par salarié et par an*

Part de salariés à temps 
partiel effectuant  

des heures 
complémentaires (en %)

Ensemble ........................................................................................  34 38 3,0

Sexe ................................................................................................   

Hommes .........................................................................................  34 45 3,3

Femmes ..........................................................................................  34 36 2,9

Âge .................................................................................................   

18-29 ans .......................................................................................  53 45 4,2

30-39 ans .......................................................................................  33 35 2,6

40-49 ans .......................................................................................  29 34 2,4

50-59 ans .......................................................................................  27 37 2,7

60 ans ou plus ................................................................................  21 39 2,4

Taille de l’entreprise ......................................................................   

10 à 19 salariés ..............................................................................  26 45 4,0

20 à 49 salariés ..............................................................................  29 44 3,5

50 à 99 salariés ..............................................................................  37 48 3,4

100 à 249 salariés ..........................................................................  33 43 2,9

250 à 499 salariés ..........................................................................  28 30 3,3

500 salariés et plus .........................................................................  39 33 2,6

Secteur d’activité ...........................................................................   

Industrie .........................................................................................  24 40 2,3

Construction ..................................................................................  26 48 4,0

Commerce, réparation d’automobiles et de motocycles ..................  57 34 2,7

Transports et entreposage ...............................................................  28 38 1,9

Hébergement et restauration ..........................................................  59 50 3,6

Information et communication .......................................................  15 45 3,0

Activités financières et d’assurance ; activités immobilières ..............  12 30 1,8

Activités scientifiques et techniques ; services administratifs et de soutien  33 37 3,7

Enseignement, santé, action sociale, activités récréatives ................  22 37 3,3

Salaire de base (1) .........................................................................   

Inférieur au 1er quartile ...................................................................  27 34 6,1

Compris entre le 1er quartile et la médiane ......................................  40 42 3,9

Compris entre la médiane et le 3e quartile ......................................  44 38 2,4

Supérieur au 3e quartile ..................................................................  24 39 2,2

Catégorie socioprofessionnelle ....................................................   

Cadres et professions intellectuelles supérieures ..............................  11 40 3,1

Professions intermédiaires ...............................................................  20 31 1,9

Employés ........................................................................................  40 40 3,3

Ouvriers ..........................................................................................  38 37 3,1

En Ke
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Encadré 3

SouRCE ET CHamP 

L’enquête sur le coût de la main-d’œuvre et la structure des salaires (Ecmoss) réalisée par l’Insee en collaboration avec 
la Dares a pour objectif le suivi annuel de la structure des rémunérations des salariés et du temps de travail. Elle permet 
alternativement d’avoir une mesure et une décomposition du coût du travail les années « Ecmo » dans un cycle « coût de 
la main d’œuvre », où le volet relatif aux salariés est réduit au profit du volet relatif aux établissements, et des éléments 
explicatifs des disparités salariales les années « ESS » dans un cycle « structure des salaires ». 

Champ de l’enquête

L’enquête interroge un échantillon d’établissements appartenant à une entreprise de 10 salariés ou plus du secteur 
concurrentiel (ensemble de l’économie hors agriculture et hors emploi public) localisés en France métropolitaine. Elle 
recueille des données individuelles sur le volume total d’heures rémunérées, le volume des heures supplémentaires rému-
nérées, ainsi que les rémunérations associées.

Champ de l’étude

L’étude porte sur les salariés du secteur privé non agricole hors stagiaires et contrats en alternance. Les personnes ayant 
travaillé moins d’un mois dans l’établissement ou ayant été absentes plus de 300 jours dans l’année ont été écartées, 
ainsi que celles ayant été rémunérées moins de 20 heures au total sur l’année. 

Les salariés dont le temps de travail n’est pas décompté en heures, au forfait en jours (10 % environ des salariés), ne sont 
pas concernés par les heures supplémentaires. Pour les salariés à temps partiel, les heures effectuées au-delà de la durée 
hebdomadaire prévue au contrat sont des heures complémentaires. Le champ principal de l’étude est donc celui des sala-
riés à temps complet (hors forfaits en jours), soit environ les trois quarts des salariés du champ de l’enquête (tableau C).

Le décompte des volumes d’heures supplémentaires

Sur le champ des salariés Ecmoss retenu, on compte 462 millions d’heures supplémentaires et 29 millions d’heures 
complémentaires rémunérées en 2010.

D’autres sources permettent de mesurer le volume d’heures supplémentaires. Entre le 1er trimestre 2008 et le 2e trimestre 
2012, suite à la loi du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat (Tepa), instaurant des exoné-
rations de cotisations salariales et patronales sur les heures supplémentaires, l’Agence centrale des organismes de sécu-
rité sociale (Acoss) a collecté les volumes d’heures supplémentaires déclarés par les employeurs du régime général pour 
l’ensemble de leurs salariés, hors apprentis et stagiaires.

Par ailleurs, depuis 2002, l’enquête trimestrielle sur l’Activité et les conditions d’emploi de la main-d’œuvre (Acemo) de 
la Dares permet le suivi conjoncturel des heures supplémentaires dans les entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs 
concurrentiels non agricoles. 

D’après les données de l’Acoss, le nombre moyen d’heures supplémentaires par salarié (concerné ou non par les heures 
supplémentaires) était au 1er trimestre 2010 de 9,0 heures [8]. Dans les entreprises de 10 salariés ou plus (secteurs concur-
rentiels hors agriculture et hors emplois publics), il était de 8,7 heures tandis qu’il était de 8,1 heures pour le même 
trimestre d’après l’enquête Acemo. Dans l’enquête Ecmoss, on peut estimer ce nombre moyen à 9,0 heures par salarié.

Le volume annuel d’heures supplémentaires mesuré par l’Acoss est supérieur à celui obtenu par Acemo ou Ecmoss. Ainsi, 
près de 520 millions d’heures ont été exonérées au titre de la loi Tepa en 2010 dans les entreprises de 10 salariés ou plus 
des secteurs concurrentiels hors agriculture d’après cette source, contre 420 millions d’heures supplémentaires estimées 
pour l’année 2010 dans l’enquête Acemo [9] et 462 millions dans l’enquête Ecmoss.

Les écarts observés entre les sources peuvent s’expliquer, pour partie, par le fait qu’elles portent sur des périodicités et 
des champs différents. D’une manière générale, les jours de congés non pris et bénéficiant des exonérations au titre de la 
loi Tepa sont recensés par l’Acoss en équivalent heures. Ces heures ne sont pas mesurées dans l’enquête Ecmoss, notam-
ment pour les salariés au forfait en jours, par ailleurs hors champ dans l’étude. Les intérimaires sont pour leur part exclus 
dans l’enquête Acemo. Enfin, le bénéfice des aides au titre de la loi Tepa a pu conduire certaines entreprises à recenser 
avec plus de précision les heures supplémentaires dans les enquêtes, notamment les entreprises qui n’avaient pas réduit 
leur durée du travail à 35 heures et qui, avant la loi Tepa de 2007, pouvaient omettre plus souvent de déclarer les heures 
structurelles effectuées régulièrement par leurs salariés. Il est possible que ce phénomène de régularisation de la décla-
ration des heures supplémentaires ait été plus lent à se produire au fil des déclarations trimestrielles de l’enquête Acemo 
que lors de la déclaration en fin d’année de l’enquête Ecmoss. 

Tableau C • Répartition des salariés par type d’emploi en 2010 

Lecture : en 2010, on dénombre 12,9 millions de salariés dans les entreprises de 10 salariés ou plus du secteur privé ; 11,6 millions des salariés, soit 90,3 %  
de l’ensemble ont un décompte de leur temps de travail en heures ; parmi eux, 9,3 millions de salariés, soit 72,3 %, sont à temps complet et 2,3 millions, soit 
18,0 %, sont à temps partiel.     

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur privé non agricole, hors stagiaires et contrats en alternance ; France métropolitaine.

Source : Insee-Dares, Ecmoss 2010 ; calculs Dares

%
Effectifs 

en millions

Ensemble des salariés ......................................................................................................................................  12,9 100,0

Salariés dont le temps de travail n’est pas décompté en heures .................................................................  1,2 9,7

Salariés dont le temps de travail est décompté en heures ...........................................................................  11,6 90,3

Temps complet ..................................................................................................................................................  9,3 72,3

Temps partiel .....................................................................................................................................................  2,3 18,0
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